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MMIKIS «ans 
f a r jugement «la» octobre I89«, 

le Tribunal de Commerce de Rou-
M l , a déeraré le sleor Ferdinand 
t/ergote, rue Saint Arnaud. 86. 4 
katx en état fit faillite ouverte, 
somme pour juge-commissaire M. 
• e n r y Dubly et pour svndie provi
soire M. Gamhart. 

Les créanciers sont invites à se 
réunir le î » novembre «S99, * 
«I heures 3|t . pour donner leur 
iv is sur la nomination du syndic 
iéfiniuf et l'élection de contrô
leurs. * » « W 

Etude de * • Otaries FONTAINE, 
notaire à Houbaix, m Saiat-
Ocorges, 25. 

PU8UCATÎÔN LÉGALE 

Étude de M» Aimé VAHÉ, notaire 
4 Roubaix 

ftorogâtiwii et Ko*i&catkn 
, tttà 

Aux termes d'un acte reçu par 
• • Aimé VAHÉ, notaire à Houbaix, 
Soussigné, le sept novembre 18'J», 
portant cette mention : 

• Enregistré I Roubaix, le huit 
» novembre IBM, P> 17, c" t, », 
• ï H 4. 

» itecn ' droit gradue i 
S 0.20 l"|«> * « K*.O0 

s Cession condilionclle 3 .00 

S03.00 
50.75 

«53.75 

» En cinble. . . 
» tdsdSBtssttteasi, . 
» Total : deux cent ein-

» sjsnslii lus» francs 75 
a centimes 

» irifinc) Grmrasr ». 
M. Louis M U I i fabricant de 

d s s u s . 
M. Jean DFXLEKCQ, fabricant 

fil 
Et M. Adolphe DECLEP.CQ.comp

tai il : 
Tous trois demeurant a Rou

tai x. 
OBI d'nhnrd rrpoté ce f u i r a i t : 
Par acte devant M» VAHÉ. no 

tain- a ttout.iix du î l mars 1831, 
MM I ouïs DVI1AR et Jean DE-
CLERCQ, ont formé, entre eux une 
société de commère* en nom col
lectif sous la raison L o u i s l i a -
b a r e t J . l i e r l e r c q , ayant 
pour objet la fabrication et la 

ia pour ameuhle-
ments ei lit m le s u r e est a llou-
fcaix. rue fin Iresnoy. 

Celte son i té l commencé le pre
mier avril 1891 et devait prendre 
lin avec le 31 mars de l'an 1901. 

MM. l.ou'S DI'Blll et J. 
; • Q ont coi,venu de proro
ger cette société et de s'adjoindre 
euiume troisième associe, a partir 
du premier avril mil neuf cent un. 
tf" Idorphe MKLERCQ. qui a ac-
cepi •• aux conditions contenues 
audit acte. 

Ces conditions entrainanl la mo-
<ttt-caiion de certaines disposi 
lions de farte prerapiielé du »i 
s s a n M t l , MM Leata DUBAR, 
Iran DKCLERCQ et Adoliihe DE 
CLERCQ ont éU d'accord, dans le 
but d'éviter batte ccnissaeaeloajai-
l I condense* toutes les 
coieiiiioiis >pii seront la règle de 
leurs rapports, en sorte que ledit 
acte du 7 novembre ls!)9 rst et 
sera tenu comme constituant seul 
le statu' social, à Mrtèr du pre
mier (i, r,l »til neuf cent un. 

Extrait des Statuts 
Il y a soc i, lé en nom collectif 

entre MM. Louis DURA», Jean DE 
CLERCQ 11 Adolphe DECLEKCQ ; 
ladite société ayant pour objet la 
fahiienlioii et la vente des tissus 
pour ameublement et de tous au
tres articles similaires. 

i s eti « i di la Boeh té est 4 Rou 
baix. rue du Frcsuoy. 

I i sorti té est prorogés pourune 
i M ans, à partir du pre
mier avril 19CI. 

Mais chacun des associés iiourra 
r i demander la dissolution a la 
tin. soit de la première période 
dcrrnn.de, à partir du i" avril 
JVtil. soit de chacune des périodes 
quinquennales, qui suivront cette 
première, et toujours a charge de 
notilier par écrit son intention a 
cet < llet, un an a l'avance. 

La raison et la signature socia
les sont 

tBisECa.VB,J.etA.DECl5ECQ 
Les sommes que les associés ju-

grroni nécessaires pour tes besoins 
n ..loin , s .le la société seront four
m e , par les associes, dans la pro 
portion de : 

peux cinquièmes pour M. Louis 
DUBAR : 

Deux cinquièmes pour M. Jean 
DCCI EHCQ; 

Et un cinquième pour M. Adol-
; JERCQ. 

Cet apport a été évalué 
pi ra;iiiini des droits, a la somme 
lot.de île cent mille francs. 

Les trots Bosselés auront cha
cun n gestion et l'administration 
e • pourri ot iraiter 

ou séparément toutes 
es courantes, et n'useront 

de i i signature sociale n.ue pour 
et .lirai; e s d e l à SOCK'I 

lent Inscrites sur les 
lr-n s. 

Aucun emprunt, aucun' levéi 
l o u constitution de cré

dit a d -couvertericz les banquiers. 
aucune acquisition d'immeuble ou 

lae, aucune prise en loca 
Hon, aucune augmentation de ma 
téricl, modification de eoassrae 

!, i!;"tioud'industrie nou 
velle ne pourront être faits sans 
le consentement commun des trois 
associes. 

I.es f.'.ds généraux de la soeiét 
comprendront notamment les in 
t. r. is des capitaux versés dans la 
société. 

Dans le ens où. par suite de 
; ostatées par les inven
taires, te capital tel que les asso
ciés l'auront déterminé, se trou 
VU ail réduit de un quart, chacun 
des as.-ociés pourrait demander 
la di solution de la société, à 
Charste d'exercer ce droit dans le 
m e s <|e la clôture de l'inventaire 
d'où apparaîtrait ce résultat. 

Les associés pourront, soit pren 
dre leurs llls ou pendres comme 
employés de la société, soit les 
Introduire dans la société comme 
associés. 

Ces nouveaux associés n'auront 
pa i la ssjPMlare sociale tant que 
vivra et restera en société l'asso 
d é qui les aura Introduits. 

En cas de décès de l'un destroh 
associés, la société continuera 
dans les termes ludiques audit 
• e t c . 

En cas de décès d'un associé 
Bouveau introduit dans la société 
ou y ayant pris la place d'un des 
dils trois associés, la société con-
tin lera dans les conditions Uipu 
lees en cet acte. 

Le décès d'une épouse d'associé 
sera sans influence à l'égard de la 
Société. 

a Expéditions dudit acte ont 
> été déposées le i » novembre 
» 1899 : l'une au greffe du 
» Tribunal de commerce de 
> Houbaix, et l'autre au greffe 
» de la justice de paix des 
» cantons Est et Ouest de 
t Houbaix. » 

i 'eur extrait conforme, 
l t « 5 t j iSigné) : A. VAUÉ. 

Ste-Elisabeth 
S o c i é t é a n o n y m e - a o c a p i t n I 

d e l . & O O . O O O f r . d o n t In 
atè-çre e u t m K o u h a l x , r u e 
d e L a u u o y , n* 2 1 1 . 

Suivant acte reçu par M* Charles 
FONTAINE, notaire i Roubaix, as
sisté de témoins, le onze octobre 
mil huit cent quatre-vingt dix-neuf, 
portant la mention suivante : 

« Enregistré i Roubaix 
» (A. C ). le vingt octobre 
» 1899, folio 100, case t t , re 
» eu trois francs soixante 
i quinze centimes, décimes 
s compris. Le receveur : 

s (Signé) : IIHIMPHET. S 
I" M. Julien LEFEBVHE, négo 

eiant en laines, demeurant à Hou 
Lan. rue duCuroir, n' 44; 

%• H. Alphonse LEMAIRE. fflatcur 
de laines, demeurant 4 Houbaix, 
rue du Coq Français, n' 145. 

3 II Guillaume LEKKBVRE. bras
seur, demeurant à Houbaix, rue de 
Lannoy, u' 211; 

4 M.Georges DESCAT, sans pro
fession particulière, demeurant a 
Houbaix, rue de l'Kpcule, n' 177; 

5 M. Paul DESCAT, sans profes
sion particulière, demeurant à Hou
baix, rue des Arts, n- 4S4; 

6' M. Edouard ALSSEMS, comp 
table, demeurant à Roubaix, rue 
de l'Epeulc, n - 171; 

7' Et M. Charles DUALLU1N. 
rentier, demeurant aussi i Rou
baix, rue des Lignes, n' s . 

Ont établi les statuts d'une so
ciété anonyme qu'ils se propo
saient de contracter. 

De ces statuts il est extrait litlé-
ralement ce qui suit : 

TITRE PREMIER. 
D é n o m i n a t i o n . — O b j e t 

S i è g e . — D u r é e 

ARTICLE PBEMlEn 
11 est formé entre les propriétai

res des actions ci-après crééesune 
socié'é anonyme sous la dénomi 
nation de <. S o c i é t é A n o n y m e 
d e l a « r a n s c r i e M a i n t e i i l : -
« a n e t h . » 

Cette société sera régie par les 
lois des M Juillet 18fi7 et i" août 
1893, et par les présents statuts. 

ARTICLE DEUX 

Cette société a pour objet l'ex
ploitation d'une brasserie sise à 
Roubaix, rue de Lannoy, nurniro 
•Ht. et qui comprendra: 

La fabrication de la bière, 
La maltcrie. 
L'achat des matières premières, 
La vente des bières et malts et 

généralement tout ce qui se ratta
che à l'industrie de brasseur-mal-
teur, 

L'acquisition ou la prise à loca
tion de tous immeubles à usage 
d'estaminet ou destinés à le deve 
ntr. 

L'acquisition de tous terrains 
susceptibles de recevoir des cons
tructions X usage de cabaret et 
m,'nie (le ceux qui, sans être dans 
ces conditions, devraient être ac
quis avec les terrains propres i 
bâtir pour que la société put obte
nir ceux cl; et la revente de tous 
excédents non susceptibles d'être 
utilises pour bâtir en vue d'établis
sements de débits, 

Et l'ediilcation sur les immeu
bles ci-après apportés de toutes 
constructions, ou ia restauration 
de celles existantes et leur appro
priation aux besoins de l'exploita
tion de la brasserie ou des estami
nets en dépendant. 

ARTICLE TROIS 

Le siège de la société est flvé a 
R o u b a i x , r o c d e L a n n o y , 
n u m é r o ' i l I . dans la brasse 
rie même, dont l'exploitation fait 
l'objet de la présente société. 

AKTICLK QUATdE 
La durée de la société est fixée 

a t r e n t e a n n é e s , 1 compter 
du jour de sa constitution déiini-

, sauf les cas de dissolution 
anticipée ou de prorogation, pré
vus par les présents statuts. 

Toutefois l'arrivée du terme (lxé 
pour la durée de la sucié.é n'en 
traînera de plein droit sa dissolu 
tiun qu'autant que rassemblée 
générale qui aura lieu dans le 
cours de la vingt-neuvième année, 
aura décidé qu'il sera procédé a 
sa liquidalion. 

Dans le cas contraire la société 
continuera son cou s pendant 
trente années nouvelles et ainsi. 
de suite indéfiniment. 

TITUS DEUXIÈME 
V p p o r t H . — F o n d u - S o c i a l . 

A c t i o n s . 
AniTCLE CINQ 

MM. Julien l.EKElîVliE, Alphonse 
f.EMAI HE et Guillaume LEFË.iVHE, 
apportent 4 la société indivisé 
ment entre eux et chacun pour un 
Hors. 

Premièrement.. — Un établis 
sèment a usage de brasserie et 
malteric, situé a Houbaix, rue de 
lannoy numéro s u , compre 
nant : 

Un corps de bâtiments A usage 
d'habitation, composé d'une mai
son a étage, grenier, cave, porte 

tichère, écurie, remises et dé
pendances. 

Un autre corps de bâtiments, 
formant deux ailes, à usage de 
brasserie, m.ilterte, magasins, écu 
ries et remises, cave, sous ces 
divers bâtiments. 

Cour et ja din. 
Tout le matériel et les ustensiles 

de brasserie et malterie à l'usage 
•ludit établissement, ensemble tous 
les objets, considi>rès comme im
meubles par destination s'y trou 
vaut attachés, tels que tonneaux, 
chevaux, camions, mobilier de 
bureau et généralement tous les 
objets servant à l'exploitation des 
dites brasserie et m.ilterie. 

Terrain et passage derrière ledit 
établissement avec sortie sur la 
rue de Sully, (ancienne impasse 
Nabachoilonosor). 

Le tout contenant en emplace
ment de bâtiments, cour et ter 
rain, quarante neuf ares trente-
huit centiares, environ et tenant 
pardev.int à la rue de Lannoy 
comprise pour moitié en la con 
tenance sus indiquée, du couchant 
à M. Six, du nord i divers et du 
levant à M. Borgis. 

Estim^ deux cent 
trente mille francs S30.000 

Deuxièmement.—Les 
pas de porte, clientèle, 
et achalandage attachés 
A la brasserie malterie 
sus indiquée et tous l es 
matériels et objets mo
biliers appartenant aux 
apportenrs tpn peuvent 
se trouver dans cer
tains des estaminets 

compris ci après s o n 

tuent de i'apporl dont 
l'établissement se pour
suit et le droit aux baux 
d'estaminets qaJ peu
vent actuellement exis
ter au nom de l'an
cienne société Froidure 
et Lefsbvre. 

Estimés deux cent soi
xante-dix mille francs. S70.000 

Troisièmement.—Les 
maisons et terrains sis 
villes de Roubaix et 
Tourcoing et territoires 
de Waltrelos, Lecrs, 
Lys-lcz-Lannoy. Heu», 
Lannoy, Fiers et Croix, 
désignés en l'acte ex
trait en soixante-onze 
articles et estimés en 
bloc, neuf cent mille 
francs «00.000 

Total de l'apport indi 
vis de MM. Julien Le-
febvre, Guillaume Lefeb-
vrc et Alphonse Lemal-
re.dont le détail est fait 
ci-deitsus sous les nu
méros premièrement, 
deuxièmement et trot-
siémement, ce dernier 
numéro subdivisé e a 
soixante-onze articles1, 
la somme de q u a 
t o r z e c e n t m i l l e 
f r a n c s 1.400.000 

J o u i s s a n c e 
La société aura a partir du jour 

de sa constitution définitive la 
propriété et la jouissance des im
meubles par nature et par desti
nation, mobilier et clientèle com
posant l'apport ci dessus. 

C o n d i t i o n s 
L'apport cl dessus est fait sous 

les charges et conditions suivantes 
que la société sera tenue d'exé
cuter et accomplir savoir : 

t" Elle prendra les biens mobi
liers et immobile:*-:; apportés dans 
l'état où le tout se trouvera lors 
de rentrée en joulssaneeavectoutes 
aisances et dépendances sans au 
cune exception ni réserve et sans 
garantie quant aux contenances 
exprimées pour les emplacements 
de bâtiments cours et terrains. 

S- Elle soullrira les servitudes 
passives de toute nature, pouvant 
grever les immeubles sauf à s'en 
défendre et à protiter en retour 
des servitudes j iivcss'il en existe, 
le tout a ses risques et périls, 
sans recours contre les appor-
tcurs. 

3' Elle acquittera a compter du 
Jour de l'entrée en jouissance, les 
Impôts de toutenatureà la charge 
de la brasserie et de tous les 
autres immeubles. 

t- Elle exécutera tous engage
ments qui ont pu être pris par les 
apporteurs oour l'assurance contre 
1 incendie de l'établissement à 
usage de brasserie malterie, avec 
tous ses accessoires, des autres 
immeubles et du matériel mobi
lier pouvant s'y trouver exister, 
et elle en paiera à comuf'T de 
l'entrée en jouissance les primes 
et cotisations à leur échéance. 

Elle exécutera aux lieu et place 
des apportou ,-s les engagements 
qui ont ont pu être pris par eux 
relativement il la voirie, aux ali
gnements ou pour toutes autres 
causes. 

E n r e p r é s e n t a t i o n d e l e u r 
a p p o r t il est attribué à chacun 
de MM. Julien I.EKEUVRE. Al
phonse. i.EMAIIIE et Guillaume LE-
FEiWIŒ. 

i" Pour son tiers indivis dans la 
partie de cet appert composée de 
l'établissement à u.age de brasse
rie avec son matériel immeuble 
par destination repris sous le nu
méro i-»' et les im. icubles repris 
sous le numéro 3"" le tout d une 
valeur de un million cent trente 
mille francs. 

I. Sept cent quarante cinq ac
tions de cinq cents francs chacune 
entièrement libérées de la pré
sente société qui jouiront des 
mêmes droits et avantagesque les 
autres actions soit une valeur de 
trois cent soixante-douze mille 
cinq cents francs, c i . 37S.50O.00 

II. Et une somme 
de quatre mille cent 
soixante six f r a n c s 
soixante r,ix centimes 
en espèces, formant 
le surplus du tiers de 
l'estimation de cette 
partie de l'apport que 
la société devra payer 
à chacun des appor
teurs dans le d lai 
d'un mois i compter 
du jour de sa consti
tution (lélinilive c i . . . 

» Et pour son tiers 
indivis dans la partie 
dudit apport com
posée de la clientèle 
et des objets mobi
liers existant dans cer
tains cabarets, repris 
sous le numéro <i>u-
cièmetneuf, une som
me de quatre-vingt-
lix mille m . n e s , que 

la Société sera tenue 
de payer a chacun 
des apporteurs dans 
le même détal que les 
autres sommes 

Total : Quatre cent 
soixante six mille s ix 
cent soixante s ix 
francs soixante - s i x 
centimes 

Soit pour les trois, 
quati rze cent mille 
francs, chiffre égal 3 
au montant de leur 
apport indivis t . 4 0 0 . 0 0 0 . 0 0 

1 .166 .00 

90.00C.90 

466.66G.66 

AKTICLE SIX 

Le fonds social est fixé à q u i n z e 
c e n t s m i l l e f r a n c s , divise en 
trois mille actions de cinq c o l s 
francs, chacune. 

Sur ces actions, deux milTe deux 
cent trente-cinq entièrement libé
rées ont été attribuées ci dessus 
par tiers, soit chacun sept cent 
quarante-cinq, à MM. Julien LE-
KEilVRE, Alphonse I.EMAIHB et 
Guillaume LEFEUVRE. en repré
sentation de la presque totalité de 
la partie de leurs apports désignée 
sous les numéros t"" et 3" 1 , ainsi 
qu il est dit ci dessus. 

Les sept cent soixante-cinq ac
tions de surplus payables en numé
raires et i libérer en totalité im 
m "diatement sont souscrites sa
voir : 

I" Par M. Georges DESCAT pour 
six cent quarante-cinq actions re
présentant trois cent vingt deux 
mille cinq cents 
francs 645 3ÎS.500 

S Par U. Paul 
DESCAT pour cent 
actions représen-
tanteinquante mille 
trancs too 50.000 

3- Par M.Edouard 
AI'SSEMS pour dix 
actions représen
tant cinq mille 
francs 10 5.O00 

4- Par M. Charles 
D'HALLUIN aussi 
pour dix actions ré
présentant égale
ment cinq mille 
francs _ t 0 5.000 

Total sept cent 765 
soixante - cinq ac
tions représentant 

182.500 

ensemble tme som
m e totale de 
trois cent quatre-
vingt-deux mille 
cinq cents francs 

ARTICLE ?EPT 
Le capital social pourra être 

être augmenté en une ou plusieurs 
fois par une délibération de l'as 
semblée générale prise dans les 
termes des articles vingt-neuf, 
trente et trentp-sept ci-après. Cette 
augmentation de capital par la 
création d'actions nouvelles pourra 
avoir lieu soit en numéraire, soit 
au moyen d'apports en nature. 

L'assemblée générale, sur la 
proposition du Conseil d'adminis
tration, fixera les conditions des 
émissions nouvelles. 

Les propriétaires des actions 
antérieurement émises auront, 
dans la proportion des titres, par 
eux possédés, un droit de préfé
rence à la souscription des actions 
nouvelles qui seraient émises con
tre espèces a la condition d'opter 
dans les vingt- juatre heures de la 
débbération, décidant l'émission. 

ARTICLE HUIT 
Pour augmenter le fonds de rou

lement et I importance des affai
res de la société il pourra être 
créé soit par le conseil d'adminis
tration dans les limites flxéessous 
l'article vingt-trois ci-après, soit 
par l'assemblée générale des ac
tionnaires au delà, des obligations 

• remboursables pendant la durée 
de la société et représentant un 
capital dont la valeur nominale 
ne oourra excéder deux cent mil
le francs. 

Ces obligations seront émises en 
une ou plusieurs fois, en tout ou 
en partie, aux taux, conditions et 
époques fixées, soit par le con
seil d'administration, soit par l'as
semblée générale suivant le cas, 
au mieux des intérêts de la so
ciété. 

AtlTICI.E NF.CP 
Conformément à la loi les ac

tions attribuées à MM. Julien LE-
KEIIVHE, Alphonse LEMAIIlE et 
Guillaume LEFKBVRE en représen
tation de partie de leur apport 
immobilier, ne pourront être dJ-
tachées de la souche et ne seront 
négociables que deux ans après la 
constitution déilnilivc de la so
ciété. Pendant ce temps les titres 
de ces actions devront, à la dili 
pence des administrateurs, être 
frappés d'un timbre indiquant 
leur nature et la date de cette 
constitution. 

ARTICLE MX 
Les titres d'actions sont nomi

natifs, extraits d'un livre à sou
che, revêtus d'un numéro d'ordre, 
du timbre de la société et de la 
signature de deux administra
teurs. 

ARTICLE ON7.P! 
La cession des titres s'opère, 

conformément 4 l'article trente^ 
six du code de commerce, par 
une déclaration de transfert signée 
du cédant et du cessionnaire 
ou de leurs mandataires et ins
crite sur un registre de la so
ciété. 

ARTICLE norzE 
Les actions sont indivisibles à 

l'égard de lu société qui né recon
naît qu'un seul propriétaire pour 
chaque action. 

Les propriétaires indivis sont 
tenus de se faire représenter au
près de la société par un seul 
d'entre eux considéré par elle 
comme unique propriétaire. 

AIiriCLE TREIZE 
Les dividendes de toute action 

sont valablemant payés , au por
teur des certilicats des titres d'ac
tions. 

ARTICLE QUATORZE 
Chaque action donne droit dans 

la propriété de l'actif social 4 une 
part proportionnelle au nombre 
des actions émises. Elle donne 
droit en outre à une part dans les 
bénéfices ainsi qu'il est stipulé 
sous l'article quarante trois ci-
après. 

ARTICLE QUINZE 
Les actionnaires ne sont respon

sables que jusqu'à concurrence du 
montant des aclons qu'ils possè
dent; au delà toui appel de fonds 
est interdit. 

ARTICTE SEIZE 
Les droits et obligations atta

chés 4 l'action suivent le titre dans 
quelque main qu'il passe. La pos
session d'une action emporte de 
plein droit adhésion aux statuts 
de la société et aux résolutiouss 
prises par l'assemblée générale. 

ARTICLE DIX-SEPT 
Les héritiers ou créanciers d'un 

actionnaire ne peuvent, sous quel
que prétexte que ce soit réquérir 
l'apposition des scellés sur les 
hiens valeurs et papiers de la so
ciété ni s immiscer en aucune ma
nière dans les actes de son admi 
nistrajion ; ils doivent pour l'exer
cice de leurs droits, s'en rappor
ter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de rassemblée géné
rale. 

ARTICLE DIX-HUIT 

Chaque année, le Conseil d'ad
ministration lixe le prix auquel 
peuvent avoir lieu les cessions 
d'actions. Ce prix ne peut être in 
férreur 4 la valeur nominale de 
l'action augmentée de la part lui 
appartenant dans la reserve. 

Tout actionnaire qui veut céder 
tout ou partie de ses actions à 
tout autre qu'a ses enfants ou gen 
dres doi tea aviser le Conseil d'ad 
ministr..tion, qui en donne con
naissance aux actionnaires dans 
les huit jours de la réception di 
l'avis. 

Pendant la quinzaine qui sui 
l'expiration de ces huit Jours, tout 
actionnaire a un droit de préernp 
tion sur les aettoaa 4 vendre ai 
prix fixé pur le conseil, et nulle 
cession a des tiers étrangers n 
peut avoir lieu qu après ce déjà 
expire sans qu'aucun actioimair. 
n'ait manifesté son intendon d'user 
du droit de préférence. 

En cas de concours de plusieurs 
actionnaires pour 1 exercice de ce-
droit, le Conseil d'administration 
Tait la répartition proportionnelle 
ment au nombre des demandes en 
attribuant toutefois toute action 
fortmnt un nombre impair 4 l'ac-
tionmire possédant le plus grand 
nombre d'actions parmi ceux en 
cours. 

Les avis à (tonner parles action
naires au Conseil d'administration 
et par celui-ci aux actionnaires 
auront lieu par simple lettre re
commandée, sans qu'il soit besoin 
d'acte extra judiciaire. 

TITHE TROISIÈME 
A d m i n i s t r a t i o n d e l a s o 

c i é t é 
ARTICLE DIX NEUF 

La Société est administrée par 
un conseil composé de ti 
bres pris parmi 1rs associés et 
nommés par l'assemblée générale 
des actionnaires. 

La durée de leurs fonctions est 
de trois ans; ils peuvent toujours 
être réélus. 

Chaque administrateur doit être 
propriétaire de cinquante actions 
pendant la durée de ses fonctions. 

Ces actions sont affectées en to
talité 4 la garantie des actes de 
l'administration même de ceux qui 
seraient exclusivement person
nels 4 l'un des administrateurs ; 
elles sont nominatives, malien.i 
fclcs,fr«pjjtcs d'un timbre indiquant 

rinallénabilité et déposées t ta 
caisse sociale. 

ARTICLE VINGT 
Si une place d'administrateur 

devient vacante dans l'intervalle 
de deux assemblées générales par 
suite de décès, démission ou autre 
cause, les administrateurs restant 
peuvent pourvoir provisoirement 
au remplacement et l'assemblée 
générale, lors de sa première 
réunion procède 4 l'élection défl-
nitive. L'administrateur nommé 
en remplacement d'un autre ne 
demeure en fonctions que pendant 
le temps restant 4 courir de l'exer
cice de son prédécesseur. 

• ARTICLE TISOT ET-UN 
Chaque année le conseil nomme 

parmi ses membres un Président 
qui peut toujours être réélu. En 
cas d'absence du Président, des dé
libérations peuvent être prises 4 
l'unanimité par les autres admi 
nistrateurs. 

Le conseil désigne la personne 
devant remplir les fonctions de 
secrétaire et qui peut être prise 
en dehors du conseil. 

ARTICLE VLNGT-nECX 
Le conseil d'administration se 

réunit au siège social ou sa tout 
autre lieu, sur la convocation du 
Président ou 4 la demande d'un de 
ses membres, aussi souvent que 
lintérêt de la société l'exige, et de 
droit au moins une fois par mois. 
La présence de deux membres est 
nécessaire pour la validité des dé
libérations. 

Les délibérations sont prises 4 la 
majorité des voix, si les trois mem
bres sont présents et 4 l'unanimité, 
s'il n'y en a que deux. 

Nul ne peut voter par procura
tion dans le sein du Conseil. 

ARTICLE VINGT TROIS 
Les délibérations du Conseil 

sont constatées par des procès 
verbaux inscrits sur un registre 
spéelal tenu au siège de la société 
et signées par le président et le 
secrétaire. Elles portent en tète 
l'indication des membres présents. 
Les copies ou extraits de ces pro
cès-verbaux 4 produire en justice 
ou ailleurs sont certitlés et signes 
parle présidentdu conseil d'admi 
nistration, ou, 4 son défaut, par 
les deux autres administrateurs. 

Le conseil d'administration a les 
pouvoirs les plus étendus pour 
agir au nom de la société et pom 
faire et autoriser tous les actes et 
opérations rel itifs 4 son objet, 
mais seulement eu ce qui a trait 
4 l'exploitation des affaires de la 
société. 

a notamment les pouvoirs 
ants lesquels sont énonciallfs 

et non limitatifs. 
Il représente la société vis à 

vis des tiers. 
Il fait les règlements de la so

ciété. 
11 fixe les dépenses générales 

d'administration et riy-x II • tp 
provisionnements de toute sorte. 

U touche les sommes dues 4 la 
société et paie e l l e s qu'elle doit. 

U souscrit, endosse, acepte et 
aequite tous effets i\i- commerce. 

Il statue sur tous traités et mar
chés rentrant dans l'oojctde la 
société. 

il autorise toutes acquisitions, 
ventes, échanges, lo'ations»--de 
biens meubles et immeubles, ain
si que tous retraits, transferts, 
aliénations de rentes et valeurs 
appartenant i la société. 

Il détermine le placement des 
fonds disponibles, règle l'emploi 
du fonds de réserve et du fonds de 
prévision prévus sous l'article qua
rante-trois ci après. 

Il contracte tous emprunts avec 
ou sans hypothèques ou autres 
garanties sur les biens sociaux par 
voie d'ouverture de crédit, d'émis
sions d'obligations ou autrement, 
mais seulement, par ces divers 
modes réunis, Jusqu'4 concurrence 
de la somme de deux cent mille 
francs, au dcl4 de ce chiffre le 
emprunts ou émissions doivent 
être autorisés par l'assemblée gé 
n é n l e . 

H autorise toutes actions Judi-
ci .ires tant en demandant qu'en 
défendant. 

Il Ator i se aussi tous traités, 
transactions, compromis , tous 
acquiescements, tous désistement 
de droits réels, privilégiés, hypo
thécaires, ainsi que toutes main
levées d inscriptions, s o s i e s , op
positions cl autres em'eècbements, 
le tout avant ou nprès paiement, 
avec ou sans paiement. 

Il arrête les états de. situation, 
les inventaires et les entantes qui 
doivent être soumis 4 rassemblée 
gén raie des actionnaires. 

11 statue sur toutes propositfins 
4 lui faire et arrête l'ordre du jour. 

Il propose la fixation des divi
dendes à répartir. 

U soumet S l'assemblée générale 
les propositions de modifications 
ou additions 4 apporter ,mx pré 
sents statuts, d'augmentation ou 
de réduction du capital social, ou 
de dissolution anticipée de la so
ciété. 

ART'CLR V!NC,T-QU\TRE 

Les membres du conseil d'ad
ministration ne enntrac|£nt, en 
raison de leurs fonction 
obligation personnelle : ils ne ré 
pondent que de l'exécution de 
leur mandat. 

ARTICLE VINGT-CINQ 
Les administrateurs, ont droit 

à des jetons de présence dont la 
valeur est fixée chaque année 
par l'assemblée générale et portée 
au comnte de » Frais Généraux ». 
Ils ont droit, en outre, 4 une pan 
d"S bénéfices de la société, ainsi 
qu'il est dit 4 l'article quarante-
trois ei-ai rès. au même titre que 
les autres actionnaires. 

ARTICLE VINGT-SIX 
Il est interdit aux administra

teurs de prendre ou de conserver 
un intérêt direct ou ini i , 
un marché fait avec la société on 
pou; ton compte 4 moins qu'ils 
n'y soient autorisés par l'assem
blée générale. 

Toutefois, sent autorisées les 
restes et locations de maisons et 
terrains par les administrateurs 4 
la société 4 condition qu'elles 
soient négo-iées sa nom de la sô-
cièlé par leou les administrateurs, 
non eo propriétaires des biens 
vendus ou loués. 

Toutes les a'.Talres 4 traiter avec 
la société Guillaume LefcLivre père 
et llls et notamment, tous échan
ges, ventes ou acquisitions d'im
meubles ne nécessiteront pasd au
torisation préalable, mais il est 
chaque année rendu compte 4 
l'assemblée générale de l'exécution 
des marchés par elle autorises 
dans les termes du premier para
graphe du présent article. 

TITRE QUATRIÈME 
D i r e c t i o n 

ARTICLE VrNOT SEPT 

La direction doit être exercée 
par un directeur technique et un 
sous-dlrcctcur. Le directeur est 
choisi parle conseil d administra
tion et le sous-directeur par le 
directeur, avec l'aesentiment du 
conseil d'administration, parmi les 
membres de la société ou en de
hors Le directeur est responsable 
devant le conseil d'administration 
et le sous-directeur devant le di
recteur. 

Ce dernier a autorité absolue 
sur tout le personnel. Il est plus 
spécialement chargé de U fabri

cation, des ventes et achats des 
matières premières, de la surveil
lance et de la direction du per
sonnel qu'il peut diminuer, aug
menter, congédier, remplacer, 
gratifier, suivant ce qu'il Juge 
utile dans l'intérêt de la société. 

Le sous-directeur est spéciale
ment chargé des rapports Jour
naliers avec la clientèle, de la 
réception des commandes 4 do
micile, des démarches et propos! 
l ions tendant 4 l'extension des 
affaires de la société, et de la 
surveillance de la comptabilité ; 
le tout sous le contrôle du direc
teur qui pect modifier ces attri
butions s il le Juge utile aux inté
rêts de la société, e t dans tous les 
cas, agir personnellement, quand 
bon lui semblera, s'il considère 
son intervention préférable dans 
certaines circonstances à celles du 
sous-directeur. 

Le directeur a droit, a raison de 
ses fonctions aux avantages |spr 
ciliés 4 son égard sous l'article 
quarante-trois ci-après. 

il a en outre, droit gratuitement 
au logement dans la maison dépen 
dant de la brasserie et 4 l'usage 
de toutes ses dépendances, ainsi 
qu'au chauffage et 4 l'éclairage et 
4 ia bière nécessaire 4 sa consom
mation et 4 celle de sa famille. 

Le conseil d'administration dé
termine les appointements fixes du 
directeur et le traitement du sous-
directeur. 

TITRE CINQUIÈME 

C o m m i s s a i r e 
ARTICLE VINGT-HUIT 

L'assemblée générale nomme 
chaque année un commissaire 
chargé de faire un rapport 4 l'as 
semblée générale de l'année sui
vante sur la situation de la société, 
sur le bilan et sur les comptes 
présentés par le conseil d'admi 
nistration. 

Le premier commissaire est 
nommé par l'assemblée constitu 
tive. 11 est toujours rééligible a 
l'expiration de ses fonctions et 
peut être pris en dehors des ac 
tionnaircs. 

Pendant le trimestre qui précè 
de le jour lixé pour la réunion c"o 
l'assemblée générale le commis 
sa irea le droit, toutes les fois qu'il 
le juge convenable dans l'intérêt 
de la société, de prendre, comme 
nicat,on des livres et d'examiné, 
les opér.liions sociales. 11 peut, et 
cas d'urgence, convoquer i 
blée gen -raie. 

Il a droit 4 une rémunération 
dont l'Importance est tlxee chaque 
année par l'asscmbU e générale. 

\ TITHE SIXIÈME 

A s s e m b l é e s f r é n é r a t o s 
ARTICLE VINGT-NEUF 

Les actionnaires se réunissent 
chaque année en assemblée gêné 
raie dans les trois mois qui suiven' 
la clôture de l inventaire au' 
jour, heure et lieu désignés pai 
le conseil daus l'avis de convoca 
tion. 

Des assemblées générâtes peu 
vent être convoquées cxtraordl 
naircuient. soit par les administra-
leurs soit par le commissaire e, 
cas d'urgence. 

Les convocations aux assem 
M'es générales ordinaires ou ex
traordinaires sont faites quinze 
Jours au moins 4 l'avance par un 
avis ins'ré dans un des Jour 
naux désignés pour les annonce 
légales du département du Nord 
Elles doivent indiquer sommaire 
ment l'objet de la réunion. 

ARTICLE TRENTE 
L'assemblée générale se com

pose des actionnaires propriétaires 
de cinq actions au moins sauf ce 
qui sera dit sous 1 article trente 
sept ci-après. 

Toutefois les propriétaires de 
moins de cinq actions peuvent se 
réunir pour former ce nombre et 
se faire représenter par l'un 
d'eux. 

Nul ne peut représenter un ac
tionnaire à l'assemblée s il n'est 
lui même membre de cetfc assem 
blée. 

Cependant les femmes mariées 
non séparées de biens peuvent 
être représentées par leurs maris, 
les mineurs et les interdits par 
leurs tuteurs, les usufruitiers et 
nus propriétaires par l'un d'eux 
ou un mandataire commun, le 
failli ou celui qui est en état de 
liquidation judiciaire par son syn
dic ou son liquidateur ; le conseil 
judiciaire ou le curateur assiste 
celui auquel il est juridiquement 
adjoint ou le représente avec sa 
procuration. 

Lt.i sociétés actionnaires pour
ront être représentées chacune 
par un administrateur délégué qui 
ne serait pas lui même action
naire. 

Tous les titulaires d'actions qui, 
n'ayant pas le nombre nécessaire. 
veulent user du droit de réunion 
risé iu dr uxième alinéa du présent 
article doivent, pour avoir le droit 
d'assister 4 l'assemblée générale. 
donner au conseil d'administration, 
avis de leur Intention au moins 
trois jours 4 l'avance par simple 
lettre. 

Les titulaires de cinq actions ou 
plus depuis t iois jouis au moins i 
la date de la réunion, ont le droit 
n'assister à l'assemblée générale 
ou de s y M r s représenter par des 
mandataires. 

Les pouvoirs peuvent être indéti-
nement d inoéa en la forme au-
taentique ou privée et au point de 
vue de leur régularité sont appré
ciés pjr le conseil d'administration. 

ARTICLE TRENTE-UN 
L'assemblée générale : 

ment convoquée et constituée re
présente l'universalité u, 
naircs. 

ARTICLE TRENTE-DEUX 

Pour que les délibérations de 
l'assemblée générale soient vala
bles elle doit être composée d'un 
nombre d'actionnaires représen 
tant au moins le quart du capital 
soci il s.iuf ce qui sera dit sous 
l'article trente-sept ci après. 

Si ci lie condition n'est p«s rem 
plie, l'assemblée gen raie est con 
roettée de nouveau selon les for
mes prescrites par l'article vingt-
neuf; dans celte seconde réunion, 
les délibérations sont valables-
qe( 1 (pie soit le nombre d'actions 
représentées, mais elles ne peu 
vent porter que »jr les objets mis 
4 tordre du jour de la première 
réunion. 

ARTICLE TRENTE-TROIS 

L'ordre du Jour est arrêté par le 
conseil d'administration. Aucun 
autre objet que ceux 4 l'ordre du 
jour ne peut être mis en délibéra
tion. 

ARTICLE TRENTE-QUATRE 
L'assemblée est présidée par le 

Président du Conseil d'adminis
tration ou, 4 son défaut par l'ad
ministrateur délégué par le con
seil. Les fonctions de scrutateurs 
sont remplies par les deux plus 
forts actionnaires et sur leurs re
fus par ceux qui viennent après 
Jusqu'à acceptation. Le bureau 
ainsi constitué désigne son secré
taire. 

Il est tenu nne feuille de pré-
sance. Elle contient les noms et 
domiciles des actionnaires pré
sents et le nombre, des actions 
possédées ou représentées par 
chacun d'eux ; cette feuille est 

certifiée par le bureau et reste an
nexée an procès verbal. 

ARTICLE TREnTB-CflfQ 
Les délibérations sont prises i 

la majorité des voix des mem 
bres présents ; en cas de partage 
la voix du Président est prépon 
dérante. Chaque membre de l'as
semblée s autant de voix qu'il 
possède ou représente de fols cinq 
actions, sans toutefois qu'il puis 
se réunir tant en son nom que 
comme mandataire, plus de cent 
voix. 

ARTICLE TREtrrs-srx 
L'assemblée générale entend le 

rapport des administrateurs sur 
les affaires sociales ; elle entend 
également le rapport des com
missaires sur la situation de la so
ciété, sur le bilan et sur les comp 
tes présentés par les administra
teurs. 

Elle discute, approuve ou re
jette les comptes ; elle fixe tes di 
vMendes. 

Elle nomme les administrateurs 
et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du 
Conseil d'adiiiipisttation en jetoils 
de présence, et celle du commis
saire. 

Elle autorisa tous emprunts hy 
pothécaires ou autres et toutes 
émissions d'obligations dans le cas 
prévu 4 l'article vingt-trois, où 
ces emprunts ou émissions s'élè
veraient 4 une somme supérieure 
4 deux cent mille francs. 

Elle délibère sur toutes autres 
propositions portées 4 l'ordre du 
jour. 

Elle règle le mode d'amortisse 
ment des obligations et fixe les 
annuités ainsi que les délais des 
amortissements. 

Enfin elle prononce souveraine
ment sur tous les intérêts de la so 
eiété et confère au Conseil les au
torisations nécessaires pour tous 
tes cas où les pouvoirs 4 lui attri
bués seraient insuffisants. 

La délibération contenant l'ap 
probation du bilan et des comptes 
doit être précédée du rapport du 
commissaire, 4 peine de nul 
lité. 

ARTICLE TRENTE-SEfT 
L'assemblée générale convoquée 

extraordiuaircment, peut, sur l'i
nitiative du Conseil d'arjministra-
tiou, apporter aux statuts les mo-
diiications dont l'intérêt et l'utilité 
seraient reconnus par lui. Elle 
peut décider notamment : 

L'augmentation du capital so
cial par voie d'apports, ou contre 
espèce* ; 

L'amortissement total ou partiel 
de ce capital ; 

La prorogation ou la dissolution 
anticipée de la société', ou encore 
sa réduction de durée ; 

La fusion ou l'alliance de la se 
ciété avec d'autres sociétés cons 
tituées ou 4 créer; 

La reprise par voie d'achat, 
d'apport ou autrement de toutes 
sociétés similaires ; 

Le transport ou la vente A tous 
tiers ou l'apport 4 toute société 
de tout ou partie des biens, droits 
et obligations de la société. 

Mais dues les cas prévus au pré
sent article rassemblée générale 
ne peut délibérer valablement 
qu'autant qu'elle reHinit un nom 
bre d actionnaires représentant la 
moit'é au moins du capital social. 

L'assemblée est composée corn 
me U est dit article trente. Toute 
fois, lorsque sur une première 
convocation l'assemblée n'aura 
pu être régulièrement cons''tuée 
conformément 4 l'alinéa qui pré
cède il pourra être convoqué une 
deuxième assemblée générale à 
laquelle seront appelés tous les 
actionnaires. 

La seconde assemblée ne sera 
elle mémerégulièrementcon tituée 
que si les actionnaires présents 
représentent la moitié, du capital 
social. Dans ce cas spécial, chaque 
actionnaire a autant de voix qu il 
possède d'actions, sans pouvoir, 
soit par lui-même, soit par man
dataire, réunir plus de cent voix. 

ARTICLE TUKNTE-IIUIT 
Les délibérations de l'assemblée 

générale sont constatées par des 
proçès-verbaux, inscrits sur un 
registre spécial et signés par les 
r.cmbres composant le bureau. 

Les copies ou extraits de ces 
procès-verbaux, 4 produire en 
en Justice ou ailleurs sont s ignés 
par le Président du conseil d'ad
ministration ou 4 son défaut par 
un autre administrateur. 

ARTICLE TRENTE-NEUF 
Les délibérations prises confor

mément 4 la loi et aux statuts, 
obligent tous les actionnaires mè 
les absents ou dissidents. 

TITRE SEPTIÈME 

E t a t s S e m e s t r i e l s . — I n 
v e n t a i r e s . — P o n d s d e 
K é s e r v e . — R é p a r t i t i o n 
d e s b é n é f i c e s . 

ARTICLE QUARANTB 

L'année sociale commence le 
quinze août et finit le quatorze 
aoot. 

Par exception le premier exer
cice comprendra le temps êeoulé 
du jour de la constitution définiti
ve au quatorze aoilt mil neuf cent. 

ARTICLE QUARANTE-UN 
II est dressé chaque semestre un 

état t immaire de la situation 
active et passsive de la société. 
Cet état est mis 4 la disposition 
du commissaire. 

Il est en outre établi chaque 
année conformément 4 l'article 
neuf du code de commerce un 
inventaire contenant l'indication 
de toutes les valeurs mobilières et 
immobilières etde toutes les dettes 
passives et créances actives de la 
société. 

L'inventaire, le bilan et le 
compte des profits et pertes sont 
mis a la disposition du commis
saire le quarantième jour au plus 
tard avant rassemblée générale. 

Us sont présentés 4 cette as 
semblée. 

Quinze jours avant l'assemblée 
générale tout actionnaire peut 
prendre au siège social eommuni 
cation de l'inventaire e t d e la liste 
des actionnaires et se faire déli
vrer a ses trais copie du bilan ré
sumant l'inveutaire et du rapport 
du commissaire. 

ARTICLE QU\P\STF. DEUX 
11 est ouvert un compte spécial. 

lequel comprendra tous les frais 
faits pour arriver 4 la constitution 
définitive de la société : cecnmple 
sera amorti comme il sera dit sous 
l'article suivant. 

ARTICLE QUARANTE-TROIS 
Les produits de la société cons

tatés par l'inventaire annuel, dé
duction faite des frais généraux et 
dés charges sociales, constituent 
les bénéfices nets. 

Sont considérés comme frais 
généraux ou assimilés 4 ces frais: 

Les dépenses pour toutes acqui 
sillons de matériel faites pour le 
maté-rlel faites pour le compte de 
la société depuis le commence
ment de son fonctionnement. 

Les frais de constitution dont il 
est question sous l'article précé
dent, lesquels seront répartis sur 
les cinq premiers exercices, et 
amortis 4 chacun des cinq exerci
ces par cinquième. 

Les dépenses de réparations de 
toute nature qui seront assimilées 
aux frais de fabrication quoiqui 
portées sous un compte spécial 

et les appointements fixes am di
recteur. 

Le service aux actionnaires d'un 
intérêt annuel net de quatre pour 
cent de la valeur nominale de leurs 
actions. Cet Intérêt sevra toujours 
être payé lors mente qu'il n'y au
rait aucun bénéfice pour y faire 
face et qu il serait nécessaire de le 
prendre sur le capital, sauf ce qui 
sera dit article quarante-cinq. 

Sont considérées comme char
ges sociales 4 déduire des bénéfi
ces bruts le service des intérêts et 
l'amortissement graduel des em
prunts qui pourraient être con
tractés dans les termes des articles 
vingt trois et trente six ci-dessus, 
m -me par voie d'émissions d'obli
gations. 

Sur la somme restant disponi
ble après les déductions nécessai
res pour faire face aux frais et 
charges sus indiqués, il est pré
levé : 

te Quinze pour cent pour le di
recteur ; 

*• Dix pour cent pour constituer 
le fonds de réserve prescrit par la 
lo i ; 

Y Et dix pour cent pour consti
tuer un fond de prévision dont 
l'emploi sera réglé par le Conseil 
d'administration. 

Le prélèvement pour le fonds de 
réserve eesse d'être nécessaire 
lorsque ce fonds a atteint une som
me égale au quart du capital. 

Et le prélèvement pour le fonds 
de prévision peut être suspendue! 
même supprimé par l'assemblée 
générale. 

Le solde est réparti entre les 
actionnaires proportionnellement 
aux actions possédées par cha
cun. 

ARTICLE QUARANTE-QUATRE 

Le paiement des dividendes se 
fait annuellement aux époques 
fixées par le conseil d'admlnistra 
tion. 

Toutefois le conseil est autorisé 
4 distribuer en cours d'exercice 
un acompte sur les bénéfices réa
lisés pendant le premier semes
tre. 

ARTICLE QUARANTB-CINO 

Une assemblée générale extraor
dinaire composée des propriétaires 
des trois mille actions crées par 
les présents statuts ou représen
tant au moins les quatre cinquiè
mes de ces trois mille actions, 4 
l'exclusion dits propriétaires des 
actions (pu auraient été créées pos
térieurement pour augmenter le 
capital originaire, peut modifier 
la fixation du prix de la cession 
des actions prévue sous l'article 
dix huit ci-dessus et le droit de 
préemption réservé aux action
naires. Cette même assemblée 
peut suspendre au cas où les bé-
néiiccs n'y pourraient faire face 
le service de l'intérêt de quatre 
pour cent de la valeur nominale 
des actions prescrit sous l'article 
quarante trois. 

L'assemblée générale extraor
dinaire prévue sous le présent ar
ticle peut être convoquée soit par 
le conseil d'administration soit 
par le commissaire de leur propre 
Initiative, mais la convocation est 
obligatoire si elle est demandée 
par un groupe d'actionnaires re
présentant au moins le cinquième 
du capital social et elle doit être 
faite par celui — conseil ou com
missa ire— qui serait saisi de la 
demande. 

TITRE HUITIÈME 
D i s s o l u t i o n — L i q u i d a t i o n 

ARTICLE QUARANTE-SIX 

En cas de perte de la moitié du 
capital social constatée par un ou 

.-ieurs inventaires successifs,les 
administrateurs sont tenus de pro 
voquer ta réunion de l'assemblée 
générale 4 l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de 
continuer la société ou d'en pro
noncer la dissolution. 

L'assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer valablement réunir la 
moitié au moins du capital so 
cial. 

Sa résolution est dans tous les 
cas rendue publique. 

ARTICLE QUARANTE-SEPT 

A l'expiration de la société ou 
en cas de dissolution anticipée 
l'assemblée générale règle sur la 
proposition des administrateurs, 
le mode de liquidation et nomme 
un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs. 

, .es li tuidateurs pourront, en 
vertu d'une délibération de l'as
semblée générale faire la cession 
ou l'apport 4 une autre société 
ou 4 toute autre personne, de 
tout ou partie des biens, droits, 
actions et obligations de la société 
dissoute. 

L'assemblée générale régulière
ment constituée conserve pendant 
la liquidation, les mêmes attribu
tions que pendant le cours de la 
société ; elle a notamment le pou
voir d'approuver les comptes de 
la liquidation et de donner ^uiius 
aux liquidaeurs. 

A l'expiration de la société et 
après le règlement de ses engage
ments, le produit net après amor 
tisseincnt des emprunts ou obli 
g î t ions , de la liquidation sera 
employé d'abord 4 rembourser 
complètement le capital des ac 
tions, le surplus sera reparti entre 
les actionnaires proportionnelle 
ment au nombre des actions de 
chacun. 

TITRE NEUVIÈME 
C o n t e s t a t i o n s 

ARTICLh QUARANTE HUIT 

Toutes contestations qui pour 
ront s'élever pendant le cours de 
la société ou de sa liquidation. 
soit entre les actionnaires et 
la société, soit entre les action 
naircs eux-mêmes au sujet des 
affaires sociales, seront Jugées 
conformément 4 la loi et soumises 
4 la Juridiction du Tribunal de 
Commeree de Houbaix, et. le cas 
échéant d u n e difficulté ayant un 
caractère civil 4 la juridiction du 
Tribunal civil dans le ressort du 
quel se trouverait le siège de la 
société présentement constituée. 

Les actionnaires pourront nom 
mer des commissaires pour les 
représenter en justice dans les 
termes prescrits par les articles 
dix sept et trente-neuf de la loi du 
vingt-quatre juillet mil huit cent 
soixante sept. Les significations 
auxquelles pourront donner lieu 
les procédures seront adressées 
aux commissaires. 

Tout actionnaire doit faire élec 
tion de domicile dans l'arrondis 
sèment de Lille et toutes assigna
tions et significations seront va
lablement données à ce d.imicile. 

A défaut d'élection de domicile 
les assignations et significations 
sont valablement faites au parquet 
de M. le Procureur de la Républi
que près le Tribunal civil de pre
mière instance dans le ressort du
quel sera le siège de la société. 

ARTICLE QUARANTE MEUT 

Les contestations touchant l'in
térêt général et collectif ds la s o 
ciété ne peuvent être dirigées con 
tre le conseil d'administration ou 
l'un de ses membres qu'au nom 
de la masse des actionnaires et en 
vertu d'une délibération de l'as
semblée générale 

| Le traitement du sous directeur! Tout a*Uon»àire «M ve*u nrovo 

•ner «ne contestation de cette aa> 
t w e «ett ea faire « , j o s r s l i i 
moins avant la plus piotaut— 
assemblée générale, l'obiet d'unn 
communication a u président dot 
conseil d'administration, qui e s t 
tenu de mettre la proposition A 
l'ordre du jour de cette assemblée. 

SI ia proposition est repoassés) 
par l'assemblée, aucun actionnaire 
ne peut la produire en Justice dan* 
un Intérêt particulier. SI ellfe es t 
accueillie l'assemblée générale, 
désigne un ou plusieurs commJs-
saircs pour suivre la contestation. 

Les significations auxquelles 
donne lieu la procédure sont adres
sées uniquement aux commissai
res. 

TITRE DIXIEME ' 
C o n s t i t u t i o n d e l a S o c i é t é 

ARTICLE CXNQCAMTB 

La préfente société ne sera dé
finitivement constitué» qu'après : 

t* Que les actions de numéraire 
toutes souscrites par hts associé* 
comparants non apporteurs d'im
meubles ou objets en nature au
ront été libérées entièrement, c* 
qui sera constaté par une déclara-
tlod notariée que fera M. Julien 
LEKEHVBE auquel les autres par
ties donnent tous pouvoirs 4 cet 
effet et 4 laquelle sera annexée 
une liste de souscription et de 
versement contenant les énoneia-
tions légales. 

! • Qu'une première assemblée 
générale aura reconnu la sincérité 
de la déclaration de souscription 
et de versement et nommé un on 
plusieurs commissaires 4 I effet de 
faire un rapport 4 la deuxième 
assemblée générale sur I apprécia
tion de la valeur des apports ea 
nature faits par MM Julien LE-
FEBVRK, Alphonse LEMAIRK et 
Guillaume LEFEBVHE et sur la 
cause des avantagea particuliers 
stipulés par les présents statuts. 

ï" Qu'une deuxième assemblée 
générale aura, après un rapport 
imprimé émanant du commis
saire et qui sera tenu 4 la dis
position des actionnaires cinq jours 
au moins avant la réunion, statué 
sur les apports et les avantages 
stipulés, nommé les membres dfit 
conseil d'administration et le com
missaire des comptes et constaté 
leur acceptation conformément 
aux articles vingt cinq et trente-
deux de la loi du vingt-quatre juil
let mil huit cent soixante-sept. 

Les délibérations de ces deux 
assemblées devront être prises t 
la majorité des voix des action
naires présents et dans les condi
tions prescrites par la loi du vingt-
quatre juillet mil huit cent soixante-
sept. 

Chaque personne figurant 1 ces 
assemblées aura au moins une 
voix et autant de vois qu'eoe repré
sentera de fois cinq a-tions, sans 
pouvoir cependant a'^-ir plus de 
dix voix tant en son nom person
nel que comme mandatairc. 

Par exception ces deux assem
blées pourront être convoquées 
savoir : La première au moins 
trois jours 4 l'avance et la deuxiè
me au moins six jours 4 l'avance, 
par une simple lettre adressée 
aux actionnaires par M. Julien 
Lefebvre 4 qui tous pouvoirs sont 
donnés 4 cet effet. 

Ces assemblées conHse celles 
subséquentes se tiendront aux 
Jour, lieu et heure désignés sur 
les avis de convocation. 

ARTICLE CINQ'" AN iE CM 

Par exception au-si. en cas 
d'augmentation du capital les as
semblées générales qui auraient i 
statuer sur la sine, il! de la dé
claration de souscription et de 
versement, et sur la vérification et 
l'approbation des apports en na
ture e* des avantages stipulés 
pourrontctrf convoquées, la p:e-
tnière fois trois Jours seulement a 
l'avance et la seconde s il y a lien 
au moins bnit jours 4 l'avance, 
par des lettres s tressées aux ac
tionnaires et par une insertion 
dans un journal d'annonces légales 
de Roubaix. 

P u b l i c a t i o n 
Pour faire publier les présents 

statuts et les actes et procès-ver
baux relatifs 4 la constitution de la 
société conformément aux articles 
Cinquante cinq, cinquante six,cin
quante-sept et cinquante-huit de la 
loi du vingt quatre lulilet mil huil 
cent soixante-sept, tous pouvoirs 
sont dounés au porteur d'une ex-
péditiouou d'un extrait de ces sta
tuts, actc6 et procès-verbaux. 

Pour ex.'ratf, 
(Signé) l'ONTAINE. 

II 

Suivant acte reçu nar M'Charles 
FONTAINE, notaire a Houbaix, as
sisté de témoins le o n c e o c -
l o t i r e m i l u n i t c e u t < | i i a t r e -
v i t i a t d i x - n e u f , enregistré. 

MM. Julien LRFKP.VRC, Al
phonse I.EMAIRK. Guillaume LE-
FEBVRg, Georges DESCAT, Paul 
DBSCAT, AUSSXItS et D UALLUIN 
ont déclaré : 

Que les sept cent soixante cinq 
actions de la société anonyme 
fondée par eux sous la dénimina-
lion de S o c i é t é l u i t i n y m e d e 
l a o r a s s e r i e S.-xin' - ' - l ' . l i sa -
b e t h qui étaient a émettre en 
numéraire avaient été entièrement 
sousc-ites par ceux c i n t r e eux 
,;ui n'avaient pas t.nt les apports 
en nature. 

Et qu'il avait été versé par cha
que EUUStatuteur une somme écale 
au montant total des actions s»r 
lui soi.-crites. soit au total trois 
cent qu.,tre-vingt deux mille cinq 
cents francs qui ont été versés aux 
mains de MM. Julien I.KFEHVRE, 
Alphonse LEMAIRE et Guillaume 
I.E1 EMVRK. constitués trésoriers 
provisoires de la société. 

A l'appui de cette déclaration 
ils ont représenté un Etat e o n t ? 
nant les noms, prénoms, qualités 
et demeures des s useripteurs, le 
nombre d'actions souscrites, et le 
montant des versements effec
tues par chacun d'eux. Cette pièce 
certifiée véritable esi demeurée 
annexée i l'acte notarié contenant 
la déclaration. 

Pour extrait. 
(Signé) : iÛNTAINK. 

111 
(l'un procès-<eibal dressé pai 

ledit M« PONTAINK, notaire 4 Roa-
tiiix le d i x - h u i t o c t o b r e m i l 
b-.iit ctMito,util r e - r i ' j t ï t - d i x » 
n e u f enregistré constatant la dé
libération prise par la premièrt 
ssacsabiéa constitutive des ac
tionnaires de la - > , - i i - t é a n o n y 
m e d e l a B r a s s e r i e S a i n t e -
L J I i s a b e t h . 

il appert : 
i° Que l'assemblée générale, 

après vcruie-alKiii, a reconnu sin
cère et veriubie la déclaration de 
souscription et de versement faite 
par les fondateurs de ladite so* 
ciété aux termes de l'acte reea 
par SI* FONTAINE, notaire sons-
signe et énonce ci-dessus enJJF> 
(M II. 

*• Et qu'elle a nommé un m e > 
mlssalre chargé, eonroiaiéia-ai» s 
la l i i , de faire un rapport| «•» « 
valeur des apports <%<»<»***£ 
nar MM. Julien LEFfcB» « « . «J 
CÛonitLEMAlRE et Guillaume LE-
KEBVRE sur les attributions stl-
jpuiées 4 leur profit en représen-
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